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Se retrouver, se souvenir, s’entraider 
 
Amicale nationale des fusiliers marins et commandos 
Le président national 
  

 
 

 
 
           Contre-amiral Jean Raguet   
         
 
Amiral,  
 
Vous avez appareillé le 3 mars 2021 pour votre dernier voyage. 
 
Vous faites partie des grandes figures qui font référence au sein de la spécialité fusilier marin 
et qui nous sont si chères. 
 
Votre longue carrière et votre magnifique parcours au sein de la marine sont autant de preuves 
évidentes de votre esprit de service, de vos grandes qualités de chef et de vos talents reconnus 
d’organisateur. 
 
Après plus de 37 ans sous l’uniforme marqués par de nombreux commandements et votre 
promotion au grade de contre-amiral, vous n’avez pas posé votre sac pour jouir paisiblement 
de votre retraite, ni pour vous consacrer à vos proches et vous adonner à votre passion des 
échecs.    
 
Quel parcours en effet : pas moins de 7 commandements !  
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Quatre commandements à la mer : 

 Le transport-ravitailleur Anjou (1970-1971) 
 Le pétrolier-ravitailleur Lac Chambon (1971-1972) 
 Les dragueurs côtiers type D Cassiopée puis Sagittaire (1975-1976) 

 
Le commandement d’une école de la marine : 

 L’École des fusiliers marins (1978-1980), « notre » école 
 
Deux grands commandements à terre : 

 Le Commandement de la marine à Nouméa (1988-1990) 
 Le Commandement de la marine à Paris (1990-1993) 

 
 

                    
 

 
 
 
Titulaire de 2 croix de la Valeur militaire avec 2 citations à l’ordre de la division, vous étiez 
officier de la Légion d’honneur et officier de l’ordre national du Mérite. 
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Après votre départ de la marine, vous avez fait le choix de continuer à servir les autres dans le 
milieu associatif. 
 
En occupant tout d’abord pendant plusieurs années le poste de secrétaire général de la société 
Philanthropique  qui œuvre dans le domaine social pour aider les personnes en difficulté. 
 
Puis en acceptant de prendre la barre de notre amical nationale à la suite du contre-amiral (2S) 
Jean-Louis Le Deuff. 
 
Pendant six ans, de 1996 à 2002, vous avez contribué directement à son développement et à en 
faire ce qu’elle est aujourd’hui : une belle association, vivante et rayonnante.  
 
Puis, ayant laissé les commandes au contre-amiral (2S) Bernard Quentin, vous êtes ensuite 
toujours resté très attaché à celle-ci, nous honorant notamment chaque année de votre présence 
lors de nos congrès nationaux, accompagné par votre épouse Marie-Hélène. 
 
Votre silhouette nous était si familière ! Comme nous étions heureux de vous compter parmi 
nous lors de nos grandes manifestations ! 
 

 
 
 
Vous aviez enregistré un beau message de foi et d’espérance avant de nous quitter, dans lequel 
vous disiez à votre famille et à vos amis que cette séparation n’est que provisoire, que nous 
nous retrouverons un jour et que vous veillez dorénavant sur nous tous. 
 
Dans cette attente, nous n’oublierons pas votre exemple et nous ne manquerons pas de vous 
associer par la pensée à nos cérémonies. 
 
A Dieu Cher Amiral, Cher Président. 
               
Lorient, le 21 avril 2021 
 


